
Resolution 450 (1979) 

du 14 juin 1979 

/,e Con.1eil de securite. 

Rappe/ant ses resolutions 425 ( 1978) et 426 ( 1978) du 
19 mars, 427 (1978) du 3 mai et 434 (l 978) du 18 sep
tembre 1978, ainsi que la declaration du President du 
Conseil de sccurite en date du 8 decembre 1978 
(S/12958)7 , 

Rappe/ant aus.1·i, et en partirnlier, sa resolution 444 
( 1979) <lu 19 janvier I 979 et les declarations du President 
<lu Conseil de securite en date du 26 avril (S/ 13272)20 et 
du 15 mai 197921 , 

Ayant ,;11ulil; le rapport du Secretaire general sur la Forre 
intcrimaire des Nations Unies au Lihan 22 , 

ARi,um11 en repon.1·e a la demande du Gouvemement Ii 
banais et notant avcc preoccupation lcs questions soulevecs 
dans les lcttrcs qu' ii a adressecs au Conseil de securite le 
7 main, le 30 mai 24 et le 11 juin I 9792~, 

Reajfirmant sa demande tendant a ce que so1ent stricte 
ment respectees I'intcgritc territoriale, l'unite, la souverai
nete et l'indcpcndance politique du Liban a l'interieur de 
ses fronticres intemationalement reconnues, 

Exprimant son anxiete devant les obstacles qui conti
nuent d'etre opposes au plein deploiement de la Force et 
Jes menaces qui pesent SU(. sa securite meme, sa liberte de 
mouvement et la securite de son quartier general, lesquels 
ont empeche la realisation du programme echelonne d'ac
tivites, 

Convaincu que la situation actuelle a de serieuses conse
quences pour la paix et la sccurite au Moyen-Orient et en
trave la realisation d'une paix juste, generate et durable 
dans !'ensemble de la region, 

I. Deplore vivement les actes de violence contrc le 
Liban qui ont entraine le deplaeement de civils, y compris 
des Palestiniens, et cause des destructions et la pcrtc Jc 
vies innoeentes; 

2. Dnnmule a. Israel de eesser irnmcdiatement ses ac
tions cont re l'integritc territoriale, I' unite, la souverainete 
et l'indcpendance politique du Liban, en particulier ses in
cursions au Liban et le concours qu'il continu(' d'apporter 
a des groupes armes irresponsables; 

3. Demande l'Ralement a toutes les parties en cause de 
s'abstenir d'activites incompatibles avec les objectifs de la 
Force interimaire des Nations Unies au Liban et de coope
rer a la realisation de ces objectifs; 

4. Reajfirme que les objectifs de la Force enonces dans 
les resolutions 425 ( 1978), 426 (1978) et 444 (1979) doi
vent etre realises; 

5. Dfrerne ses v(J:1· ,;loxes a la Force pour son 
eomportement et en rcaffirme le mandat enoncc dans le 
rappor1 du Secretaire general Ju 19 mars 1978M et ap-

"'/hid., lr<'nle-qu<11rii-,,u· 111111<'•·. 2141'' seance, par. 2. 
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prouve par la resolution 426 (1978). a savoir en particulier 
que la Force doit etre en mesure de fonctionner en tant 
qu'unite militaire efficace, qu'elle doit jouir de la liberte 
de mouvement et de communication et des autres facilites 
qui sont necessaires a l'accomplissement de ~es taches et 
qu'elle doit continuer d'etre a meme de s'acquitter de sa 
mission conforrnement au mandat susmentionne, y compris 
en exen;·ant le droit de legitime defense; 

6. Reaffirme la validite de la Conventim1 d'armistice 
general 26 entre Israel et le Liban conformeme11t a ses deci
sions et resolutions pertinentes et demande a11x parties de 
prendre les mesures necessaires pour que la Commission 
mixte d'annistice reprenne ses activites et pour que soient 
pleinement respectees la securite et la liberte d'action de 
l'Organisme des Nations Unies charge de la surveillance 
de la tri"·ve; 

7. /'rit' imtamment tous les Etats Membres qui soot en 
mesure de le faire d'user de leur influence aupres des par
ties en cause de fa~on que la Force puisse s'acquitter de 
ses fonctions pleinement et sans entraves; 

8. Decide de renouveler le mandat de la Force pour 
une periode de six mois, soit jusqu'au 19 decembre 1979; 

9. Reaffirme qu'il est resolu, au cas oil la Force conti
nuerait d'etre empechee de s'acquitter de son mandat. a 
examiner des voies et moyens pratiques, conformement 
aux dispositions pertinentes de la Charte des Nations 
Unies, propres a assurer l'application integrale de la 
resolution 425 ( 1978); 

10. Decide de rester saisi de la question. 

Adoptfr a la 2/49' seana par 
12 voix contre ~ero, avec 2 ahs
tentions (Tchecoslovaquie, Unim1 
des Repuhliques .vocialistes 
sovietiq11e.,) 27 

Decisions 

Asa 2155'' seance, le 29 juin 1979, le Conseil a decide 
d'inviter les representants de l'Egypte, d'lsrael, de la Jor
danie, de la Republique arabe syrienne, de Sri Lanka et de 
la Tunisie a participer, sans droit de vote, a la discussion 
de la question intitulee ''Question de I 'exercil·e par le peu
ple palestinien de ses droits inalienables : lettres, en date 
du 13 mars 1979 et du 27 juin 1979, adressees au Pre
sident du Conseil de securite par le President du Comite 
pour I' exercice des droits inalienables du peuple palesti
nien (S/131646 et S/13418 15)''. 

A la meme seance, le Conseil a cgakment decide 
d'adresser une invitation au President du Comite pour 
l'exercice des droits inalienables du peuple palestinien en 
vertu de I' article 39 du reglement interieur provisoirc. 

2• Proces-verh<11a ,,fficids du Co11.,eil de .H;curitt', qUi1/rieme m111,'1·. 
Supplement special n° 4. 

27 Un membre (Chine) n'a pas participc au vote. 


